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Communiqué de Presse 

13 décembre 2010 

 
 

Le Pôle de compétitivité Parfums Arômes Senteurs Saveurs  
engage des coopérations concrètes  

avec les pays méditerranéens producteurs de plantes aromatiques 

 

 

 
Signature d’une convention de partenariat le 12 novembre 2010  

entre Monsieur Han-Paul Bodifée, Président du Pôle PASS,  
et Monsieur Rachid Chemli, Président de l’Association Tunisienne des Plantes Médicinales. 

 
 
 

La stratégie définie par le Pôle PASS (Parfums Arômes Senteurs Saveurs) comprend une 
coopération transméditerranéenne accrue, et ce, afin d’élargir le champ des matières premières 
naturelles pour la filière aromatique et cosmétique et de mieux valoriser les ressources de nos 
régions. Le bassin méditerranéen dispose en effet d’une flore aromatique et médicinale 
particulièrement riche et diversifiée, avec des niveaux variés d’expertise pour leur exploitation, 
source de collaborations fructueuses entre les acteurs locaux. 
 
 
En 2009, une première étape a été franchie avec le lancement d’un congrès international sur les 
plantes aromatiques et médicinales (PAM) dont l’objectif est de développer les échanges entre les 
professionnels de la filière.  
« PAM 2009 » s’est tenu à Ifrane, au Maroc. La seconde édition, « PAM 2010 », qui s’est déroulée du 11 
au 13 novembre à Hammamet en Tunisie a confirmé l’intérêt de cette rencontre. Plus de 250 
participants, universitaires, scientifiques et industriels, étaient en effet présents pour faire le point des 
innovations agronomiques, scientifiques et technologiques de la filière des Plantes Aromatiques et 
Médicinales. Le Pôle PASS était soutenu dans cette initiative par l’Europe, l’Etat et la Région Provence-
Alpes Côte d’Azur. Le congrès a également bénéficié du soutien des autorités tunisiennes et de la 
présence de plusieurs Secrétaires d’Etat : Messieurs Rassaa, Secrétaire d’Etat auprès du Ministre de 
l’Industrie et de la Technologie, et Chaabouni, Secrétaire d’Etat auprès du Ministre de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche Scientifique.  
 

 
 



Coopération entre les pays méditerranéens producteurs de plantes aromatiques 2/2 

 
 
Outre les conférences et ateliers, des rendez-vous B to B ciblés ont été organisés à cette occasion 
pour favoriser les partenariats très concrets entre les entreprises et 95 rencontres ont ainsi permis des 
contacts plus directs entre participants. 
 
 

A l’occasion de ces événements, des conventions de partenariat ont également été signées avec les 

acteurs-clés de ces deux pays : en 2009 avec l’Association pour le Développement des Plantes 

Aromatiques Médicinales au Maroc (ADEPAM) et le 12 novembre 2010 avec l’Association Tunisienne 

des Plantes Médicinales (ATPM). 

 
 
A terme, la perspective est d’intensifier cette coopération pour faire émerger une Fédération 
Méditerranéenne des Plantes Aromatiques et Médicinales regroupant tous les acteurs du bassin 
méditerranéen, depuis la production des plantes jusqu’au produit fini, en passant par leur transformation 
industrielle. La création d’une dynamique sectorielle de cette envergure pourrait offrir des perspectives 
de développement particulièrement intéressantes, alors que le marché des produits naturels connaît une 
croissance continue depuis plusieurs années. 
 
Axée sur la recherche et le développement économique, cette organisation fédératrice aurait pour 
objectifs : 

 Le développement des connaissances sur la biodiversité méditerranéenne. 

 La recherche pluridisciplinaire sur les plantes aromatiques et médicinales. 

 L’intensification des échanges économiques entre les acteurs des deux rives de la Méditerranée. 

 La formation des acteurs aux enjeux de la filière depuis les aspects agronomiques jusqu’à ceux 

de la normalisation et de la réglementation. 

L’ambition est de structurer cette démarche dès 2011 autour d’un premier noyau d’acteurs majeurs du 

bassin méditerranéen. 
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